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ARTICLE 8

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« 4° La conformité du traitement des données personnelles au règlement (UE) 2016/679 
du 27 avril 2016 et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ajouter un critère de certification des SSTI, à savoir le respect des 
standards du RGPD comme de la loi "Informatique et libertés" dans le traitement des données 
personnelles.

Cet ajout se justifie déjà à ce stade par le traitement des dossiers médicaux en santé au travail par 
les SSTI, dossiers dans lesquels il convient d'assurer la protection des données personnelles, et 
notamment des données de santé, qui y sont versées. Mais ce critère supplémentaire sera d'autant 
plus nécessaire qu'il protègera les données de santé contenues dans le dossier médical partagé 
auxquelles les médecins du travail auront accès en vertu de l'article 11 de la présente proposition de 
loi.


